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ACMN VIE et La Pérennité fusionnent 
Paris, le 11 janvier 2010 – ACMN VIE et La Pérennité, filiales du Crédit Mutuel 
Nord Europe, ont fusionné le 24 novembre. Cette fusion est totalement 
transparente pour les assurés comme pour les partenaires.  
 
Le 24 novembre 2009, les Assemblées Générales des actionnaires ont approuvé la fusion entre les 
deux compagnies d’assurance vie La Pérennité et ACMN VIE. Cette fusion a un effet rétroactif au 1er 
janvier 2009.  
« La fusion de ces deux sociétés, filiales du groupe Crédit Mutuel Nord Europe, est porteuse d’avenir 
et s’inscrit dans le cadre de notre volonté permanente d’améliorer nos offres, de simplifier nos 
services et de renforcer nos structures », explique Bernard Le Bras, Président Directeur Général 
d’ACMN VIE.  
« Cette fusion permet également à nos clients et à nos partenaires de bénéficier de la force et de la 
solidité de la nouvelle ACMN VIE ».  
 
> La nouvelle ACMN VIE : une société solide 
 
La solidité et la force d’ACMN VIE se reflète tout d’abord dans les chiffres : 

- Chiffre d’affaires 1 457 millions d’euros 
- Encours gérés : 8 200 millions d’euros  
(Cumul des chiffres de La Pérennité et d’ACMN Vie à fin 2009) 

 
Cette vigueur se reflète également dans la consolidation des fonds propres d’ACMN VIE, 
particulièrement dans le cadre des engagements Solvabilité II. 
Le renforcement de notre solvabilité est le meilleur gage de confiance en l’avenir qu’ACMN VIE puisse 
donner à ses assurés, en tant que gestionnaire de leur épargne.  
Enfin, grâce à cette opération, les différents partenaires d’ACMN VIE peuvent bénéficier de sa 
notoriété ainsi que du savoir-faire déployé en matière d’épargne patrimoniale et de prévoyance.  
 
> Une opération transparente pour les partenaires et les clients 
 
Cette opération est totalement transparente tant pour les partenaires que pour les assurés de la 
compagnie. Elle ne change en rien les conditions contractuelles qui les lient.  
Cette fusion s’est traduite par le simple transfert du portefeuille, de l’historique et de la valorisation des 
contrats des clients de La Pérennité vers ACMN VIE. L’ensemble des engagements contractuels 
demeure inchangée. 
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A propos d’ACMN VIE - www.acmnvie.fr 
 
Créée en 1998, ACMN VIE est la société du Groupe Crédit Mutuel Nord Europe (CMNE) spécialisée en 
assurance vie et en prévoyance. Tous les contrats sont conçus, gérés et assurés par ACMN VIE et 
commercialisés à la fois par les réseaux français et belge du Groupe Crédit Mutuel Nord Europe. ACMN VIE 
commercialise également ses produits sur Internet via différents partenariats.  
A fin 2009 les encours s’élèvent à 8,2 milliards d’euros et le chiffre d'affaires réalisé est de 1 457 M€, en 
progression de plus de 20%. ACMN VIE compte 204 collaborateurs. 
 


